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Diplôme de compétence en langues 2020 -
2021

Descriptif :

Le nouveau calendrier du Diplôme de Compétence en Langue, sessions 2020 – 2021, vient de paraître au bulletin
officiel.
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Le calendrier des sessions d’examen Diplôme de Compétence en Langue 2020-2021 a été publié au Bulletin Officiel
n° 46 du 12 décembre 2019 pour l’ensemble des langues vivantes étrangères  .
Voici les dates pour les langues dans lesquelles l’académie de Poitiers organise l’examen.

 allemand

Date des sessions Ouverture des inscriptions Clôture des inscriptions

01/12/2020 30/03/2020 01/10/2020

24/03/2021 21/09/2020 24/01/2021

04/06/2021 18/01/2021 04/04/2021

 anglais

Date des sessions Ouverture des inscriptions Clôture des inscriptions

27/11/2020 16/03/2020 27/09/2020

01/02/2021 04/09/2020 01/12/2020

02/04/2021 23/11/2020 02/02/2021

28/05/2021 18/01/2021 28/03/2021

 français professionnel

Date des sessions Ouverture des inscriptions Clôture des inscriptions

09/10/2020 20/04/2020 09/08/2020

16/12/2020 03/08/2020 16/10/2020

27/01/2021 21/09/2020 27/11/2020

19/03/2021 16/11/2020 19/01/2021

17/05/2021 14/12/2020 17/03/2021

25/06/2021 01/03/2021 25/04/2021

 
Vous pouvez retrouver les dates des sessions 2019-2020 dans cet article.

Le DCL s’adresse à tous ceux qui veulent faire reconnaître leurs compétences en langues. 
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 Académie
de Poitiers

Fondé sur la mise en œuvre d’un "scénario", l’examen s’organise en sous-épreuves concernant l’oral et l’écrit. En
fonction des performances réalisées, les lauréats se voient attribuer le diplôme avec la mention d’un niveau de
maîtrise correspondant aux niveaux A2 à C1 (sauf en français professionnel) du Cadre Européen Commun de
Référence pour les Langues (CECRL).

Il est vivement recommandé de passer l’examen aux professeurs de disciplines non linguistiques candidats à l’examen de
certification complémentaire en DNL dont l’obtention est indispensable pour pouvoir enseigner en section européenne
ou de langues orientales.

Un article très complet sur le DCL (avec notamment le témoignage d’une lauréate de l’examen) est disponible dans la
rubrique Sections Européennes   du site d’anglais.

Pour tout renseignement concernant l’inscription à l’une des sessions de l’examen organisées à Poitiers, la personne à
contacter est Mme Carole Pineau, référente académique DCL à la DEC. 

 Courriel : dcl@ac-poitiers.fr 

 téléphone : 05.16.52.64.21

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

2/2

https://ww2.ac-poitiers.fr/anglais/spip.php?article209

	Diplôme de compétence en langues 2020 - 2021 publié le 26/01/2020  - mis à jour le 01/02/2020
	allemand
	anglais
	français professionnel


